
Bulletin d’inscription Optimist 
 

COUPE Inter Régionale OPTIMIST Saint-Raphaël 2014 
 

30 Octobre au 01 Novembre 2014 
 

 
 
 

 

N° de Voile:  
 
 
 

N° de licence:  
 

Nom et numéro de club:                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Carte de publicité: OUI           NON 
 

NOM :…………………………………………… Prénom :……………………………....................... 
Adresse :……………………………………………………………………………………............................................................................... 
CP/ VILLE :……………………………………………………………………………………………....................... 
N° de téléphone: …………………………………… E-mail :……………………………………………............... 
Date de naissance :………/………/…………… 
 
Je m’engage à respecter les règles de la manifestation dont la règle fondamentale 4 des règles ISAF : 
"Un concurrent est seul responsable de la décision de prendre le départ ou non, ou de rester en course" 
Les participants autorisent le CNSR à utiliser et diffuser les photos du bateau et de l'équipage qui 
peuvent être prises pendant la compétition. 

Signature du barreur: 
 

 

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS: 
Je soussigné..............................................................................., autorise mon fils, ma fille……………………………………………….. 
à participer à la compétition organisée par le CNSR du 30 octobre au 01 novembre 2014 

 
Fait à..........................................le................................ 
 

Signature : 
 

Bulletin à retourner accompagné des droits d’inscription de 30 € AVANT le 21 Octobre 2014 ( 35 € à partir du 22 octobre 2014 ) à : 
CLUB NAUTIQUE DE SAINT RAPHAEL -  Avenue du Général de Gaulle - 83700 SAINT RAPHAEL - regates@cnsr.fr 

 
Il appartient à chaque voilier sous sa seule responsabilité de décider s’il doit ou non prendre le départ ou rester en course, le skipper du bateau étant considéré comme le capitaine du navire au sens de la réglementation 
maritime. En conséquence, les concurrents sont personnellement responsables de tout accident matériel ou corporel pouvant survenir à leur matériel ou à eux-mêmes. Ils se doivent d’apprécier les qualités de leur voilier 

et d’eux-mêmes et ne prendre de départ ou rester en course compte tenu du vent, de l’état de la mer et des prévisions météorologiques, que s’ils estiment pouvoir le faire.  

  
 

 
Benjamins     H                F 

  
MINIMES       H                    F 
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